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PROCES-VERBAL DE TRANSFERT DANS LE CADRE DE L’ADHESION DE LA 
COMMUNE DE PORTET-SUR-GARONNE AU SIAS ESCALIU EFFECTIVE AU 
1ER JANVIER 2025 POUR LA COMPETENCE « CREATION ET GESTION D’UN 

SERVICE D’AIDE A DOMICILE POUR PERSONNES AGEES ET/OU 
HANDICAPEES » ET TRANSFERT DE COMPETENCE ASSOCIEE 

 
 
 
Entre :  
- Le SIAS Escaliu, Syndicat Intercommunal d’Action Sociale, dont le siège est situé 220 route 
d’Ox, 31600 SEYSSES, immatriculé sous le numéro SIRET 200 076 875 00026 et au numéro 
FINESS 31 078 728 8. 

Représenté par Madame Andrée CARDONA, agissant en qualité de Présidente du Comité Syndical, 
dûment habilitée pour ce faire, 

 

Et : 

 - La commune de Portet-sur-Garonne, collectivité territoriale dont le siège est situé 1 rue de 
l’Hôtel de Ville, 31120 Portet-sur-Garonne, immatriculée auprès des services de l’INSEE sous le 
numéro SIRET 213 104 334 00015. 

Représenté par Monsieur Thierry SUAUD, agissant en qualité de Maire dûment habilité pour ce 
faire. 

 

Et : 

 - Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de la commune de Portet-sur-Garonne, 
établissement public administratif, dont le siège est situé 1 avenue Pierre de Coubertin, 31120 
Portet-sur-Garonne, immatriculée auprès des services de l’INSEE sous le numéro SIRET 263 101 
156 00044, numéro FINESS EJ310787684. 

Représenté par Madame Marie-Line BENITO, agissant en qualité de Vice-Présidente du CCAS 
dûment habilitée pour ce faire par délégation du Président du CCAS. 
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PREAMBULE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu la délibération du conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale de Portet-
sur-Garonne n°DLccas_2024 09 029 du 09 septembre 2024 relative à l’approbation du transfert 
de la compétence Service d’Aide à Domicile et d’Accompagnement à Domicile du Centre 
Communal d’Action Sociale de la commune de Portet-sur-Garonne à la commune de Portet-
sur-Garonne ; 

 
Vu la délibération du conseil municipal de Portet-sur-Garonne n°DLvil_2024 09 SEL 140 du 
09 septembre 2024 relative à l’adhésion de la commune au Syndicat Intercommunal d’Action 
Sociale ESCALIU au 1er janvier 2025 pour la compétence « Création et Gestion d’un service 
d’aide à domicile pour personnes âgées et/ou handicapées », et transfert de compétence associée 
; 
 
Vu la délibération du conseil d’administration du SIAS Escaliu n°1058 du 12 septembre 2024 
relative à la demande d’adhésion de la commune de Portet-sur-Garonne ; 
 
Vu la délibération du conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale de Portet-
sur-Garonne n°DLccas_2024 11 034 du 21 novembre 2024 relative à la clôture du budget 
annexe Service d’Aide à Domicile et d’Accompagnement à Domicile du Centre Communal 
d’Action Sociale de la commune de Portet-sur-Garonne au 31 décembre 2024. 
 

Considérant qu’à la suite de l’adhésion de la commune de Portet-sur-Garonne au SIAS Escaliu 
effective au 1er janvier 2025 pour la compétence « Création et Gestion d’un service d’aide à domicile 
pour personnes âgées et/ou handicapées », et transfert de la compétence associée, il convient de 
procéder au transfert des résultats comptables entre les parties. Il n’y a pas d’actif et de passif à 
transférer. 

 
En conséquence, il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 
Article 1 : Modalités spécifiques aux agents transférés  
 
Depuis le 1er janvier 2025, le SIAS Escaliu paye les salaires, fixes et proportionnels, et autres 
avantages, y compris les congés payés ainsi que toutes les charges sociales et fiscales, pour les 
agents transférés.  
 
Aussi, les parties se sont entendues pour que le SIAS Escaliu soit remboursé de la charge financière 
des éléments de rémunération qui ont fait l’objet d’un service fait antérieur à la date du 1er janvier 
2025. Sont concernés à ce titre les éléments suivants : 
- Heures supplémentaires réalisées en 2024 et payées pour un montant total de 13 275,00 € ; 
- Versement du Complément Indemnitaire Annuel 2024 en juin 2025 : 12 825,00 €. 
- Soit un total de 26 100,00 € à rembourser. 
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Article 2 : Restes à recouvrer au 31 décembre 2024  
 
Les restes à recouvrer au 31 décembre 2024 s’élèvent à 5 187,30 €. Le solde est composé de 
créances impayées (retard de paiements, …). 

 
Les parties se sont entendues pour que ces restes à recouvrer ne soient pas transférés au SIAS 
Escaliu. Les restes à recouvrer sont transférés au Centre Communal d’Action Sociale de Portet-
sur-Garonne. 

 
Article 3 : Transposition des comptes M22 > M57 : 
 
Au 31/12/2024, la situation est la suivante pour les comptes de la classe 1 : 
 

 
 
En reprenant les chiffres arrêtés au 31/12/2024 du Service d’Aide à Domicile et 
d’Accompagnement à Domicile (SAAD) du CCAS de Portet-sur-Garonne, la transposition-
apurement des comptes et l’impact sur les résultats reportés est le suivant : 
 

 
 
Article 4 : Transfert des résultats  

 
 Pour le Centre Communal d’Action Sociale de Portet-sur-Garonne : 
Intégration des résultats dans son budget principal comme suit : 
- Compte 002 : + 76 562,22 € ; 
- Compte 001 : - 11 741,55 €. 
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 Pour le SIAS Escaliu :  

Il a été convenu entre les parties le transfert partiel auprès du SIAS ESCALIU du résultat 2023 
du SAAD de Portet sur Garonne, pour un montant de 60 262,74 €. 

     
Article 5 : Remboursement de frais sur service fait 2024 

Le Centre Communal d’Action Sociale de Portet-sur-Garonne remboursera un montant de            
26 100,00 € au SIAS Escaliu, correspondant aux éléments de rémunération décaissés par le 
SIAS Escaliu en 2025, mais dus par le Service d’Aide à Domicile et d’Accompagnement à 
Domicile du Centre Communal d’Action Sociale de la commune de Portet-sur-Garonne au titre 
de 2024. 

 
Article 6 : Date d’effet de la convention 

 
La présente convention entre en vigueur une fois signée par toutes les parties. 
 
Article 7 : Litiges relatifs à la présente convention 

 
Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l’exécution de la présente convention relèvera de 
la compétence du Tribunal Administratif de Toulouse. Les parties s’engagent cependant à 
rechercher préalablement une solution amiable au litige. 

 
Annexe : 

- Etat des restes à recouvrer 
 
 
 

Fait le ….  

En double exemplaires originaux 

Signature (précédée de la mention « lu et approuvé »)  

 
SIAS Escaliu 
Lu et approuvé 
 
Andrée CARDONA 
Présidente du Comité Syndical 

 
Centre Communal d’Action Sociale de la Commune de 
Portet-sur-Garonne 
Lu et approuvé 
 
Le Président du CCAS, Thierry SUAUD, 
Par délégation, 
La Vice-présidente 

Commune de Portet-sur-Garonne  
Lu et approuvé 
 
Thierry SUAUD 
Maire 
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